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Date de la re union : 15 janvier 2021  Heures de la re union : 09h30 - 12h30 
Lieu : Visio-confe rence      
 
Re dacteur du compte rendu : Sarah PIERRE   

 

Diffusion du pre sent compte rendu (mode et destinataires) : Membres du CS 
 
 

 
 
Ordre du jour 
 

1. Examen et adoption d’un re glement inte rieur 
2. E lection d’un pre sident/te 
3. Examen de l’avis du CNPN et suites a  donner 
4. Programme de travail du CS pour 2021 
5. Pre sentation de la the se en sciences sociales porte e par la FDC 39 

 
 
Relevé de décisions : 
 
- Suite aux e changes en se ance le projet de re glement inte rieur (RI) et la charte de de ontologie annexe e font 
consensus. Une version consolide e sera propose e par M. BILLET a  l’ensemble des membres, pour ultime relecture 
et recueil d’observations. 
- Le Conseil scientifique (CS) de cide de se doter d’un pre sident et de deux vice-pre sidents. Les candidatures 
exprime es sont les suivantes : Olivier Gimenez : Pre sident et Patrick Giraudoux et Philippe BILLET : vice-
pre sidents. 
- La Dreal sur de le gation du pre fet de re gion convoquera une re union du CS pour qu’il proce de au vote par voie 
e lectronique du RI et de la pre sidence 
- L’arre te  de nomination des membres du CS et celui du Copil seront pre cise s en fonction des e le ments contenus 
dans le re glement inte rieur 
- Le CS pre cise apre s avoir pris connaissance des recommandations du CNPN, qu’il n'a pas a  examiner la pertinence 
de toutes les e tudes sur le lynx de ja  cadre es scientifiquement, comme des the ses ou des programmes de recherche 
qui sont de ja  e value s par des comite s ad hoc (ANR, e coles doctorales, comite s de suivi et jurys de the ses, articles 
peer-reviewe s, etc.). Il peut le faire pour une e tude impliquant la conservation durable du lynx et souhaitant 
s’inscrire dans le cadre du PNA. Le COPIL, en consultation avec le CS, est a  me me d’inte grer ou non une e tude dans 
le cadre du PNA.  
- Le programme de travail 2021 du CS portera sur : 
- la question du renforcement/re introduction/remplacement de Lynx de truits ille galement 
- la question du de rangement et de l’inte re t de conduire des e tudes sur le sujet 
- les modalite s de monitoring des populations de Lynx 
   
Les dimensions e cologiques et sociales seront articule es ensemble aux re flexions dans la mesure du possible. 

 
Olivier Gimenez proposera une feuille de route pre cisant ce programme de travail en se rapprochant en amont des 
spe cialistes. Le travail sera mene  par groupes ou ateliers  
 
Compte-rendu des échanges : 
 
La DREAL rappelle les e tapes e coule es depuis la dernie re re union du CS. 
L’appel a  manifestation d’inte re t pour le pilotage des actions a e te  prolonge  jusqu’en de cembre. Le PNA a e te  
amende  pour prendre en compte les diffe rentes contributions reçues des membres du COPIL. Un COPIL s’est re uni 
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le 20 novembre pour rendre compte aux membres des modifications apporte es au document ou des e le ments de 
re ponse apporte s a  certains points. 
Le document ainsi modifie  a e te  pre sente  pour avis au CNPN le 16/12/20. 
 
L’anne e 2020 s’est close sur une nouvelle destruction ille gale (la 3e me apre s celle du Jura et du Haut-Rhin) dans le 
Doubs (Quingey) qui a donne  lieu a  l’ouverture d’une proce dure judiciaire. Un communique  de presse a e te  envoye  
par l’E tat qui a par ailleurs porte  plainte contre X. Une copie de ce communique  de presse est envoye e par mel le 
15 janvier aux membres du CS. 

 
1. Règlement Intérieur : 

 
Une trame de RI a e te  propose e en amont de la se ance. Plusieurs membres ont re agi et propose  des amendements. 
Ph. Billet propose une re daction ame liore e et en particulier de joindre en annexe une charte de de ontologie 
inspire e de celle du CNPN. 
 
Les articles sont passe s en revue : 
 
Chaque article doit avoir un objet unique. 
 
P Billet fera circuler le projet amende  suite a  cet examen pour s’assurer du consensus avant de proce der au vote. 
 
Le principe retenu est que le vote ait lieu en ge ne ral a  main leve e sauf demande express d’un membre. Les votes 
relatifs a  des personnes (ex. e lections) se font par vote a  bulletin secret. Le vote par voie e lectronique est autorise . 
 
 
Pre sidence : 
 
Il est acte  que la pre sidence du CS se compose d’un trio compose  d’un pre sident et de deux vice-pre sidents. 
 
O. Gimenez propose sa candidature a  la pre sidence. Des e changes pre alables a  ces candidatures, il ressort 
l’importance d’avoir une personne issue des sciences sociales. A ce titre, Ph. Billet propose e galement sa 
candidature a  la vice-pre sidence pour apporter son expe rience tire e des fonctions qu’il assure par ailleurs au 
Conseil National de Protection de la Nature (CNPN)et faire ainsi le pont sur les diffe rentes e tudes en SHS conduites. 
P. Giraudoux indique qu’une candidature fe minine aurait e te  inte ressante pour assurer une «  parite  » et offre de 
retirer la sienne en cette occurrence. A Savoure -Soubelet indique qu’elle ne se sent pas le gitime. Nolwenn Drouet-
Hoguet sera donc consulte e a  la suite de cette se ance pour se prononcer sur cette proposition. 
Le ro le donne  a  la vice-pre sidence sera donc pre cise  dans le RI. Il est convenu que ce ro le soit une de le gation 
donne e par le pre sident. 
 
Les modalite s de vote feront l’objet d’un article a  part entie re. 
 
Remplacement d’un membre en cas de de part : Ph. Billet propose un article consacre  a  la qualite  de membre. Les 
membres ne souhaitent pas que le manquement soit appre cie  au seul regard de l’assiduite  a  la participation aux 
re unions du CS mais pluto t au travers de l’activite  des membres (re unions et contributions re gulie res aux 
re flexions du CS). 
 
Cas du changement de fonction des membres : importance de mentionner explicitement dans le re glement 
inte rieur que les membres sont nomme s intuitu personae. Il est attendu un ro le pro actif du CS en termes de 
proposition de membre en remplacement, l’arbitrage revenant in fine au pre fet. A Savoure -Soubelet pre cise que 
dans ces conditions, elle a souhaite  maintenir sa fonction au sein du CS. 
 
Attentes du CS vis-a -vis de la DREAL pour les fonctions de secre tariat : P. Taberlet te moigne de son expe rience 
comme pre sident du CS Loup et souligne le ro le tre s important du secre tariat et de la ne cessite  de supports 
techniques approprie s.   
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Il arrive que le Pre fet sollicite le pre sident pour une expertise avec un de lai de re ponse tre s court. Cette possibilite  
ne doit pas e tre e carte e et est fonction de la nature de l’avis attendu. Elle doit ne anmoins rester ponctuelle sans 
e tre mentionne  dans le RI pour ne pas rendre ce fonctionnement syste matique. 
 
Nombre de re unions annuelles : le volume de pendra de la disponibilite  des membres qui interviennent a  titre 
be ne vole. Il convient donc d’e tre prudent dans la formulation adopte e. La fre quence de 2 fois par an, avec la 
possibilite  de re unions extraordinaires a  la demande du pre fet ou a  l’initiative du pre fet est adopte e. C’est la 
pre sidence qui jugera de la pertinence de re unir le CS. 
F. Zimmermann propose qu’il y ait aussi des re unions spe cialise es en comite  restreint mais qui ne seront pas 
de libe ratives. 
 
 
Re gles de de ontologie : l’ide e e tait surtout de garder un minimum de garde-fous pour maintenir de l’impartialite . 
Ph. Billet pense important de formaliser un peu les choses. Il propose une charte de de ontologie telle celle existante 
pour le CNPN. Les conflits d’inte re t doivent e tre de clare s par les membres. Les chercheurs doivent en revanche 
garder leur liberte  d’expression en dehors du conseil. Il reste toutefois important que les membres s’engagent a  ne 
pas se pre valoir de leur fonction au sein du Conseil a  des fins prive es. Les membres s’accordent sur l’inte re t de 
cette annexe. 
 
Les avis : P. Giraudoux insiste sur le fait que la ve rite  scientifique ne re sulte pas d’un vote, la diversite  e ventuelle 
des positions est e galement e clairante. Sur proposition d’A. Savoure -Soubelet, il est convenu que l’avis pre cise la 
nature des scrutins exprime s si les membres le souhaitent. 
 
Ph. Billet re dige une proposition de RI sur la base des amendements discute s en se ance et la fera circuler entre les 
membres. La DREAL sur de le gation du pre fet coordonnateur convoquera les membres pour proce der au vote du 
RI et a  la pre sidence par voie e lectronique. 
 
 
2. Echanges sur l’avis du CNPN : 
 
Le CNPN a e mis des recommandations a  la suite de l’examen du projet. Il souhaite que le document soit repre sente  
pour un avis de finitif. Parmi les diffe rentes recommandations e mises, plusieurs concernent le CS et notamment : 
 

• le CS doit se prononcer sur toutes les questions scientifiques : « aucune e tude ne devra e tre engage e dans 
le cadre du plan sans que le CS n’ait e te  consulte  » 

 
• le CNPN recommande que le pre sident du CS soit formellement repre sente  au COPIL 

 
 
P. Giraudoux estime que le CS n’a pas a  valider les travaux de ja  valide s par exemple par une e cole doctorale (conseil 
d’ED, comite  de suivi, jury, publications internationales, etc.) et que donc toutes les e tudes n’ont pas vocation a  
passer par le CS (notamment celles qui ont e te  valide es par un processus de peer-review inde pendant). Les e tudes 
pourront e tre pre sente es a  titre informatif, mais, sauf exception motive e, le CS ne proce dera pas a  une sur-
e valuation spe cifique, et donc ne se prononcera que sur le fait que l’e tude a bien fait l’objet d’une e valuation 
scientifique inde pendante. 
 
F. Benhammou re pond que le CS a une le gitimite  de s lors que les e tudes en question ont une vocation scientifique 
et qu’elles s’inscrivent dans le PNA. C’e tait une des raisons majeures de la cre ation du CS. 
 
O. Gimenez s’interroge sur le sens de la recommandation du CNPN qui indique que les e tudes qui « inte grent » le 
PNA devront e tre vues par le CS. 
 
Les membres du CS indiquent qu’il y a probablement une confusion faite par le CNPN entre une e tude diligente e 
dans le cadre du PNA et ce qui peut e tre conduit a  l’exte rieur. 
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Le ro le du CS sera donc de se prononcer sur des e tudes non e value es scientifiquement par ailleurs, sur l’ade quation 
entre objectifs poursuivis, me thodes et moyens mis en œuvre. t. 
 
Quant a  la participation du CS aux COPILs, il est admis que cela sera fonction de l’ordre du jour et que le pre sident 
pourra de signer un membre de le gue  pour le repre senter notamment en fonction des compe tences attendues. O 
Gimenez pre cise qu’il est important de faire le lien entre le COPIL et le CS. 
 
 La question du renforcement / re introduction et celle de me thode de suivi des Lynx avaient e te  identifie es comme 
sujet de travail dans l’avis du CS de septembre. L’e clairage du CS est indispensable pour poser des bases. 
 
F. Zimmermann souhaite savoir de quelle manie re il est pre vu de se saisir de la question du de rangement. 
 
G. Christen pense que ce point est important. Outre la coexistence avec les activite s cyne ge tiques et d’e levage, il 
existe un enjeu plus transversal a  s’interroger sur la compatibilite  de retour du Lynx dans des zones exploite es par 
les activite s touristiques, pour les loisirs et les sports de pleine nature. Un travail similaire est conduit sur le Grand 
te tras. 
 
F. Zimmermann indique que si les aspects sociaux sont importants, la question du de rangement est moindre. En 
Suisse, le Lynx s’est parfaitement adapte  a  des milieux anthropise s puisque des cas de reproduction ont e te  
observe s sur le plateau suisse dans un habitat tre s fragmente . La proble matique n’est pas la me me que pour le 
Grand Te tras. 
 
Au regard des points des recommandations du CNPN et des sujets de ja  identifie s lors de la re union du 9 septembre 
2020, le CS souhaite travailler sur les items suivants : 
 

• renforcement/re introduction / remplacement des lynx de truits ille galement. 
• de rangement 
• monitoring / suivi des populations 

 
La question de la connectivite  est un point moins pre gnant qui sera e tudie  dans un deuxie me temps. 
 
Il est rappele  que la re flexion du remplacement des animaux de truits ille galement ne cessite de de finir les 
modalite s, la temporalite  et la localisation garantissant que le recours a  d’e ventuelles interventions dans ce sens 
puissent contribuer efficacement au re tablissement de l’e tat de conservation de l’espe ce. G.Christen insiste sur la 
ne cessite  de ne pas oublier aussi les sujets associe s a  l’acceptabilite . 
 
 
3- Thèse perception sociale du Lynx 
 
La pre sentation de la the se en sciences sociales porte e par Louise Monin est diffuse e aux membres du CS. Elle est 
conduite dans le cadre d’une collaboration entre l’universite  Paris-Nanterre et l’universite  de Montpellier. 
Outre, Louise MONIN, Nicolas LESCUREUX co encadrant est pre sent ainsi que Jean-Baptiste FANUL charge  d’e tudes 
a  la FDC 39. 
 
F. Benhammou souhaite connaî tre quels sont les acteurs qui seront rencontre s. 
 
L. Monin indique que l’objectif est d’avoir un public le plus diversifie  possible. Il s’agira donc d’aller a  la rencontre 
des e leveurs, chasseurs, APN, et des particuliers qui a priori n’ont pas de relation directe avec le Lynx. 
 
O. Gimenez demande s’il est pre vu de conduire des entretiens aussi dans les Vosges. 
 
L. Monin re pond que le terrain aura lieu principalement dans le Jura et l’Ain. Toutefois elle pourra e tre amene e a  se 
de placer dans les Vosges si des e ve nements le justifient. 
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J.B. Fanjul indique qu’a  l’origine, l’ide e e tait de travailler sur une comparaison des perceptions entre les Vosges et 
le Jura. Mais ce travail est beaucoup trop important pour une seule the se. 
 
N. Lescureux confirme qu’une the se en science sociale est tre s exigeante en quantite  de donne es de terrain et de 
retranscription des interviews qui ne cessite beaucoup de temps. Le comparatif entre deux massifs ressort pluto t 
d’un post-doc. 
 
G. Christen souligne par ailleurs qu’une comparaison n’est pas aise e car les droits de chasse sont diffe rents entre 
le Jura et les Vosges. La perception et les pratiques sont diffe rentes. Par ailleurs, le PRA Massif des Vosges comporte 
aussi des objectifs sur les e tudes sociologiques a  conduire. 
Il est ne anmoins pertinent de faire des ponts entre les e tudes. 
 
F. Zimmermann abonde sur la pertinence de faire des liens entre les e tudes, car les diffe rences entre les pratiques 
de chasse conduisent a  des perceptions diffe rentes. 

 
Ph. Billet souhaite savoir de quelle manie re sont inte gre s les acteurs administratifs dans ce travail et si leur 
perception de leur action au niveau local sera appre hende e ? 
 
N. Lescureux indique qu’ils sont inte gre s dans l’e tude mais que la the se ne pourra pas re pondre a  toutes les 
questions. 
 
P. Giraudoux estime qu’il appartient au COPIL de se prononcer sur le rattachement de cette action au PNA et que 
le CS ne peut qu’indiquer que le travail s’inscrit dans un cadre de travail scientifique bien formule . 
 
O. Gimenez souligne qu’il y a une vraie volonte  des acteurs portant cette the se pour interagir avec le PNA et qu’il 
serait donc dommage de ne pas saisir cette opportunite . 
 
 
 
Liste des participants : 
 
- DREAL : O. Boujard, MP. Collin-Huet, S. Pierre 
- OFB : J. Bouchard 
- CS : F. Benhammou, Ph. Billet, G. Christen, O. Gimenez, P. Giraudoux, A. Savoure-Soubelet, P. Taberlet, F. 
Zimmermann 
 
Excusés.e.s : 
 
- A .Treillard 
- N. Drouet-Hoguet 
- H. Fritz 
- F. Moutou 
- A. Lecu 
- G. Chapron 
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